
 
 

 
 

 

 
URBANISME 

ENQUETE PUBLIQUE 

 
Le Collège communal fait savoir qu'il est saisi d’une demande de permis d’urbanisme.  
 
Le demandeur est NATAGORA asbl ayant ses bureaux Traverse des Muses 1 à 5000 Namur. 
 
Le terrain concerné est situé Tienne Vincent à 1390 Grez-Doiceau et est cadastré 05 C 189 B, 05 C 189 C, 05 C 189 D, 
05 C 191 W 2, 05 C 191/02A, 05 C 198 F. 
 
Le projet est de type : Restauration de la sablière de Nethen, et présente les caractéristiques d’enquête suivantes :  
Les travaux envisagés comprennent : la restauration d’une mosaïque de pelouses sur sable et de landes sèches sur les 
talus, le replat et le fond de l’ancienne sablière ; la mise en place de clôtures à l’aide d’un treillis à moutons, d’une 
hauteur de 120cm ou 140cm, pieux robinier ou métallique ; la création d’une mare dans le fond de la sablière ; la pose 
de panneaux didactiques. 
 
Des modifications sensibles du relief du sol naturel sont prévues en zone agricole au plan de secteur pour l’édification 
de merlons constitués de sables et d’humus excavé suite aux étrépages (environ 340m³ en zone agricole). 
 
L’enquête publique est réalisée en vertu de l’article D.IV.40 du Code du Développement Territorial. 
 
Vu les conditions sanitaires (Covid-19) et afin de préserver la santé de chacun, le dossier de demande de permis (plans 
et formulaires) est directement consultable sur le site de l’Administration communale.  
Pour ce faire, vous devez cliquer sur ma communeservices communauxurbanismeannonce de projet.  
La consultation des dossiers physiques est suspendue afin d’éviter un maximum les manipulations par plusieurs 
personnes et ce, conformément aux recommandations sanitaires. En cas de force majeure (impossibilité d’accéder à 
internet), veuillez prendre contact avec le service urbanisme par téléphone : 010/84.83.48, email : urbanisme@grez-
doiceau.be. 
 
L’enquête publique est ouverte le 16/08/2021 et clôturée le 30/08/2021. 
 
Les réclamations et observations écrites sont à adresser au Collège Communal : 
 par courrier ordinaire à l’adresse suivante : Commune de GREZ-DOICEAU, Place Ernest Dubois 1 à 1390 GREZ-

DOICEAU ; 
 par courrier électronique à l’adresse suivante : urbanisme@grez-doiceau.be; 

 
L’enveloppe, la télécopie ou le courrier électronique portera la mention : PU 2021.8027 
 

Le Directeur général f.f. 
 

 
 

 

Le Bourgmestre 

M. BURLET A. CLABOTS 


